
* Associations déclarées en Préfecture 

SALLES COMMUNALES 
PARTICIPATION AUX FRAIS 

 

A compter du : 1er Février 2019 

 

 

 

USAGES 

SALLE DES 

OYATS 

Capacité max. 

200 personnes 

SALLES 

DES 

NOURES et 

AUTRES 
Cpt max 35 pers 

(Tarif par salle) 

SALLE 

OCEANE 

Capacité 

Max 100 

personnes 

SALLES DES 

BOURGUIGNOTTES 
(Tarif par salle) 

 

 

OBSERVATIONS 

Conférences 

Associations locales* 

 

Gratuit 

 

Gratuit 

 

Gratuit 

 

Gratuit 

Limité à 4 conférences gratuites 

par an, par Association, quelle 

que soit la salle 

Réunions politiques 
(Publiques ou privées) 

 

102 € 

 

61 € 

 

- 

 

- 

 

Hors campagne électorale 
Cérémonies – 

Réceptions 

Courte durée 

Résidents BARBATRE 

Extérieurs 

 

 

71 € 

107 € 

 

 

51 € 

76 € 

 

 

- 

- 

 

 

- 

- 

 

Location pour 12 heures 

Cérémonies – 

Réceptions 

Longue durée 

Résidents BARBATRE 

Extérieurs  

 

 

123 € 

189 € 

 

 

74 € 

118 € 

 

 

- 

- 

 

 

- 

- 

Une seule fois par famille et 

par an Location du samedi 10h 

au dimanche 21h 

Associations locales* 

Activités de l’année 

 

Gratuit 

 

Gratuit 

 

- 

 

Gratuit 

 

Réveillons 
(Résidents de 

BARBATRE 

exclusivement) 

 

143 € 

 

98 € 

 

- 

 

- 

 

Une seule fois par an 

Séances théâtrales 

Associations locales* 

Autres associations 

 

Gratuit 

123 € 

 

- 

- 

 

- 

- 

 

- 

- 

 

Autres Spectacles et 

Bals 

 

123 € 

 

- 

 

- 

 

- 

Sauf ceux organisés par la 

collectivité 

Ventes judiciaires et 

légales 

 

266 € 

 

266 € 

 

- 

 

 

- 

 

Expositions 

Par semaine 

  

 

- 

 

 

40 € 

 

 

68 € 

 

 

40 € 

 

 

Assemblée Générale 

des Associations de 

Copropriétaires 

 

51 € 

 

31 € 

 

- 

 

- 

Location pour maximum 4 

heures, que ce soit en matinée, 

en après-midi ou en soirée 

Actions à but 

humanitaire (*) 

Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit 
 

Caution 

Salles 

Ménage 

 

300 € 

70 € 

 

300 € 

35 € 

 

300 € 
50 € 

 
300 € 

35 € 

 

 Un chèque de caution sera exigé à la remise des clefs et sera remboursable 7 jours après l’utilisation des salles, 

sous réserve que l’utilisateur ait respecté le règlement intérieur et après constat des lieux par le responsable des 

salles municipales. 

 Délai de désistement de 15 jours minimum avant la date 

 


